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Du 30 Avril 1650:

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flan- 

dres ; Salut. Comme les Mailtres du Corps de Style des 
Grofliers, Joyaliers, Merchiers, Bourfiers, Tachetiers, Kinc- 
kaillieurs, Filetiers & Retordeurs de filet de Lin, Vendeurs 
de Buffes, Maroquins & Chamois, & autres étans en deffoubs 
la Chapelle Monfieur St. Nicolas, Nous euflent remonftré 
que par ci- devant les Apothicaires, Efpiciers , Fruitiers & 
autres, eftoient compris foubs ledit Corps de Style & Cha-
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pelle dudit St. Nicolas, lefquels préfentement en font fg_ 
parez & font chafcun à part un Corps de Style avec leurs 
Ordonnances particulières par Nous homologuées, en forte 
qu’il convient diftraire des vieilles Lettres ce que touchoit 
lefdits Apothicaires , Efpiciers , Fruitiers & autres : & 
comme aufli les Lettres du Corps de Style d’alors font 
vieilles & caducques, telles que du dix-huit d'Aouf quinze 
cens foixante-cinq , joint qu’il y a plufieurs articles qu’en 
cette conjoncture de temps ne font plus en vigueur, & 
pourquoi il feroit bien befoin de les renouveller & adjou- 
ter , diminuer & effacer aucuns articles , requéroient par 
tant que nous voulufions oCtroyer & accorder les points 
& articles qu ils Nous ont mis ès mains & qu'avions fait 
examiner par Députés de notre Corps, & qu’à ces fins Nous 
leur fîmes defpefcher Lettres en tel cas convenables. En- 
fuite de quoi, le tout veu & examiné, leur avons accordé 
& octroyé les points & articles fuivans.

Article premier.
Que tous Groffiers , Merchiers, Joyaliers , Bourfiers, 

achetiers, Kinckaillieurs , Vendeurs de Buffes, Maroquins , 
Chamois, Filetiers, Retordeurs de filets de Lin, & autres 
étant en defloubs la Chapelle Mr. St. Nicolas, feront tenus, 
de payer chacun an au profit de ladite Chapelle douze 
4ols.

I I
Que tous ceulx defirans parvenir à la franchife de Dun 

ou 1 autre defdits Styles, debvront eftre deux ans continuels 
foubs Maiftres ou Maiftrefles, à compter du jour qu’ils s’au
ront fait enrégiftrer , & de payer à leur entrée fix livres 
parifis au profit de ladite Chapelle & douze fois parifis 
au serviteur; & lefdits deux ans finis & efchus, feront tenus 
eux préfenter aux Maiftres defdits Styles , avec celui on 
celle ou ils auront efte Apprentifs, pour eftre immatriculés 
au Regiftre des Francs , à péril de déchoir du fruit de 
leur apprentifage, & pour droit de ladite immatriculation
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debvront payer au profit de ladite Chapelle pareille Tomme 
de fix livres parifis , & douze fols parifis audit Serviteur, & 
lorfqu’ils viendront à tenir boutique debvront payer douze 
livres.

I I I.
Advenant qu’aucuns defdits Apprentifs viendroient à Te 

départir paravant l’expiration defdits deux ans fans congé 
& permiffion des Maiftres de ladite année, leurs Maiftres 
& Maiftreffes feront tenus les dénoncer auxdits Maiftres 
quinze jours après leurs partemens, afin que la note tenue 
fur le Regiftre foit royée & biffée , à péril de cinq livres 
parifis d'amende au profit que deffus.

ï V.
Ne pourront lefdits Apprentifs durant leldits deux ans 

chevaucher d’une boutique à l’autre , fans congé & per- 
miffion de leurs Maiftres, à péril de perdre le fruit de leur 
apprentifage, ne foit que les Maiftres ou Maiftreffes vien- 
droient à mourir avant l’expiration de leurs apprentiflages , 
en ce cas pourront parachever pardevant autres Maiftres ou 
Maiftreffes leurs apprentifages.

Que tous ènfans de Maiftres ou Maiftreffes feront tenus 
pour Francs défaits Styles, & lorfqu’ils viendront à tenir 
boutique feront tenus eulx.faire enrégiftrer, & payer pour 
droit d'enrégiftrature quarante fois parifis.

VL
Que toutes veuves de francs-Maiftres feront réputées & 

tenues pour Franches dudit Style, avec pouvoir de tenir 
boutique ouverte, & pouvoir aulli d'affranchir leurs Ap- 
prentifs en faifant les devoirs que deffus ; & venant à re
marier à non-Francs, elles pourront affranchir leurs maris , 
en payant au profict de ladite Chapelle par ledit mari, la 
fomme de cent livres parifis.
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V I I.
Que tous Maiftres & pourront affranchir 

que deux Apprentifs à la fois.

V I I L
Que. dorefnavant ne pourront aulcuns fe voulant mefler 

de l’un ou l’autre defdits Styles, tenir boutique ouverte , 
ni mettre avant leurs marchandifes , fi au préalable ils 
n'aient achevé leurs deux ans d'apprentifage, à péril de 
par le contrevenant payer pour chaque contravention au 
profict de ladite Chapelle douze livres parifis.

IX.
Que tous ceulx & celles ayant acquis la franchife ne 

pourront vendre ni eftaler hors de leurs maifons, au mar
ché de cette Ville, ni ailleurs, fors les jours de Mercredi 
& Samedi , & les jours de la franche Foire, à péril de 
foixante fois parifis d’amende au profict que deflus.

x, ' . ’
Que efdits jours de Mercredi, Samedi, & franche Foire, 

ne pourront faire ériger qu’un hayon, lequel ils devront 
mettre en la place & lieu qui leur fera défigné par le lot qui 
leur fera tombé ès jours que lefdits lots fe jettent comme 
eft couttume, à péril de foixante fois parifis d’amende pour 
chacune contravention.

X 1.

Que les non-Francs venans de dehors vendre leurs Mar
chandifes en cette Ville , ne pourront eftaler icelle , finon 
les jours de Mercredi & Samedi, & ce fur clou ou table 
fans hayonars & fans aufli incommoder les boutiques des 
Francs, à péril de pareilles fix livres d’amende.
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X I I.

Que toutes perfonnes fe meflans de l’un ou l’autre defdits 
Styles, ne pourront prendre leur réfidence avec Viewariers, 
Chaufleteurs ou Pafementiers de cette Ville, pour éviter à 
diverfes fraudes qui pourraient arriver, à péril de cinquante 
livres parifis d’amende, applicable au profict que deffus.

X 11 i. :
Ne pourront Viewariers, Chaufletiers, Pafementiers, 

autres non-Francs, vendre marchandifes dépendantes dudit 
Style, en appert ni à couvert, à péril de cent livres d amende $ 
applicable que deffus..

x i v: .
Que nuis Savoyards & Porte-Paniers ne pourront fors, 

trois fois par femaine , tels que Lundi , Mercredi & Sa- 
medi, vendre aucunes Marchandifes étant en leurfdits Pa
niers, fi elles ne leur font appartenantes en propriété, à 
péril fi le contraire étoit découvert de payer au profit de 
ladite Chapelle fix livres parifis..

XV.
Que tous francs-Maiftres defdits Styles- feront tenus par 

chacun an accompagner les Torfes & Chandelles defdits 
Styles, les jours du vénérable St. Sacrement & Proceffion 
de cette Ville, aufli avant qu’ils aient efté fommez par le 
Valet du Style, fur peine de douze fois parifis ou autre 
arbitraire.

X- V I.

Que les Maiftres & Mailtrefes defdits Styles feront tenus 
deux fois l’an ès jours St. Nicolas , comparoiftre aux Méfiés 
qui fe chanteront & célébreront en ladite Chapelle fur 
peine & amende que deffus.
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XVII
Seront tenus lefdits Mailtres accompagner les corps des 

Trefpallez à leurs enterremens & fervices , fur peine & 
amende que deflus.
- N XVII I.

Que pour les Tories & Gonfanons qui lors fe porteront 
pour accompagner les corps & funérailles des Trefpafez, 
fera paye pour ceulx eltans au grand taxe huit livres parifis , 
pour leurs femmes quatre livres parifis, pour leurs enfans 
deux livres parifis; pour ceux eftans au moyen taxe quatre 
livres leurs femmes & enfans à l’advenant, & ce au profi& 
de ladite Chapelle , après que les porteurs des Torfes & 
Gonfanons & le Valet du Corps de Style feront payés» 

, . n X IX.
Que le jour de St. Nicolas en Mai, fe elliront deux Ma; 

très nouveaux par les Mailtres & Suppofts defdits Styles, 
lelquels Mailtres nouveaux , feront tenus folliciter dilidem’ 
ment àce que-les Torfes, Chandelles & Ornemens de 
adite - P $ 1 1 n : entretenus , les droits des
Styes gardes, les amendes & fourfaiures cœuillées d'an 
en an, de recevoir & desbourfer pour les affaires defdits 
Styes, & feront tenus rendre compte & reliquat chacun 
an, paravant leNoël, à péril de trente livres parifis d'amende 
au profit de ladite Chapelle, & advenant que la defpenfe 
& mies du compte excéderoient le revenu qui fe cœuille 
annuellement fur lefdits Styles, le reftefe recouvrera comme 
frais d’année.

X X.
Laquelle éleRion defdits Mailtres fe fera au logis du 

maittre Merchier , lequel aura pour l’advancement du dec 
jeune , afin de les traiter, la fomme de cent livres parifis, (*)

( ) Par Ordonnance des Magiftrats du 8 Juin 1774, art. VII, il
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& aura le maiftre Greffier cent cinquante livres au jour de 
la rendition defdits comptes, aufli à l’avancement du ban- 
quet.

XXL
Sera le Valet dudit Style tenu de bien & diligemment 

fervir en ce qu'ordonné. & commandé lui fera , & pour fes 
fervices aura chacun an foixante livres parifis..

XXII

Seront tenus tous ceulx fe meflans de l’un defdits Styles 
obéir paifiblement aux Mailtres , tant en la pourfuite & 
pourchas des droits fufdits comme autrement, faire que lef- 
dits droits fe paient fans contredits & fans injures & vi- 
lainies, fur peine de par le contrevenant fourfaire au profic 
de ladite Chapelle fix livres parifis d'amende.

XXIII.
Bien entendu que tous ceulx & celles fe meflans préfen- 

tement de l’un ou l’autre defdits Styles, payant taxe & frais 
d’années, feront tenus & refputez dorefnavant pour Francs 
fins eftre fubjeCts à aucun apprentiflage..

XXIV.
Que perfonne, foit Maiftre ou Maiftrefle Francs , ne 

pourront avoir au defous d’eux aucun Apprentif pour par
venir à ladite franchife, ni auffi les affranchir, ne foit ceux 
qui paient le premier ou fécond taxe.

x X V.
Si aucuns non-Francs venoient à preftendre de grâce 

fpéciale ou autrement la franchife de l’un ou l’autre defdits 

eft défendu aux Maîtres des différens Corps d’Arcs & Métiers de porter 
en compte aucune dépenfe de bouche, Suite du Recueil defdites Ordon
nances, pag, 157.
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Styles, fans avoir fait les deux ans d’apprentiffage ni paye 
les droits. ci-deffus mentionnez , feront tenus payer pour 
rédemption defdits deux ans, au profit de ladite Chapelle, 
la fomme de deux cens livres parifis.

Tous lefgues points & articles & conditions ci-deffus au 
long déclarées & fpécifiées. Nous, pour Nous & nos Suc- 
cefleurs audit Efchevinage, avons accordé , & par ces Pré

fentes accordons & oCtroyons durer & entretenir par lef- 
dits Grofiers, Joyaliers, Merchiers, Bourfiers, Tachetiers, 
Kinckaillieurs, Filetiers & Retordeurs de filets de Lin, ven- 

Heurs de Buffes, Maroquins & Chamois, & autres eftans en 
deffoubs la Chapelle Mr. St. Nicolas, à toujours inviola- 
blement ; tant fauf que fi es chofes dites ou aucunes d’icelles 
y avoit aucune obfcurité, Nous, audit cas, avons réfervé 
& réfervons à Nous & à nofdits Succefleurs l’interprétation, 
enfemble la mutation & correCtion en tout ou en partie 
fe faire le convenoit & bon Nous fembloit ci-après. En 
tefmoings de ce , Nous avons à ces préfentes Lettres faie 
mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut faia le 
dernier jour d’Avril l’an mil fix cens cinquante, Etoit ligné
Gilles. -5 3

Le quatriefme de Mai mil fix cens cinquante, ces Lettres 
ont ejté publiées à la Bretejque de cette Ville , a {bn de 
Trompe, par Jean le Barbier, Sergeant d’Efchevins, fouiné» 
Etoit figné, J. le Barbier,

ORDONNANCE
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Qui défend aux francs Greffiers & aux Chauffeteur? 

d'exercer le commerce l'un de l autre.

Du 19 Juillet 1653:

NOus REWART , MAYEUR, EsCHEVINS , Conseil' 
et huit-Hommes de cette ville de Lille. rour 
nourrir la concorde & union entre ceulx des Styles de Grof" 

fiers, Merchiers, Joyaliers & Chaufleteurs , & donner plus 
de commodité & moyen de vivre à ceulx les exerçans , & 
les mieux y maintenir, deffendons & interdifons à toutes 
perfonnes d’exercer lefdits Styles conjointement, fans que 
ferdits Chaufleteurs & Grofliers puifent refpetivement ven
dre ou expoler en vente marchandifes & denrées du faict & 
Style l’un de l’autre ou en dépendantes ; ordonnons à cha
cun de demeurer à ce qui eft de fa profeflion & meftier à 
peine de dix livres parifis d’amende pour chacune contra
vention, applicable pour un tierche au profit de la Cha
pelle de l’un ou l’autre defdits Meltiers qui refpectivement 
en obtiendront la condamnation, & les deux autres comme 
amende de ban-enfrain : le tout par forme de police pro- 
Vifionnellement & jufques au rappel. Fait en Halle le dix- 
neufviefme de Juillet feize cens cinquante - trois. Signé, 
DESBARBIEUX.

Le vingt-huitiefme de Juillet mil Jix cens cinquante-trois, 
ladite Ordonnance fut publiée à fon de Trompe, à la Bre- 
te/que de cette ville de Lille , par Jean le Barbier, Sergéant 
d'E/chevins, Jojuffigné. Etoit figné, J. LE Barbier,

B
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Concernant les filles © veuves de francs-Maîtres dudit

Corps ,

Du 31 Janvier 1654,

A MESSIEURS,73

MESSIEURS LES MAYEUR , ET ESCHEVINS

DE LA FILLE D E L 1 L L E.

Emonftrent très-humblement les Doyen & Maiftres du 
Corps de Style des Grofliers , .Merchiers & branches 

en dépendantes -que fous prétexte, que par le V. article 
des Lettres d’affranchifement défaits Styles eft dit» que 
” tous enfans de Maiftres ou Mailtreffes feront tenus pour 
2 rancs defdits Styles, & lorfqu ils viendront à tenir bon- 
2 tique, feront tenus eulx faire enrégiftrer & payer pour 

droitdenrégittrature, quarante fols parifis. » Plufieurs 
filles defdits Maiftres ou Maiftrefles,lorfqu‘ellesfoient alliées 
a non-francs, prétendent voires & s’ingèrent moyennant 
l offre de quarante fois pour ledit droit d'enrégiftrature , de 
tenir boutique ouverte & exercer lefdits Styles , combien 
toutefois que pendant leurdit mariage devant fuivre la con
dition de leurs maris, elles ne peuvent & ne doivent jouir 
de leurs franchiles à l’exemple des filles Nobles ou Bour- 
geolles qui ne peuvent jouir des Privilèges de Noblefe ou 
„ourgeoifie durant leur alliance avec non Nobles ou non 
•ourgeois » ainfi melme qu'eft déclaré par les fufdites Let-
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très d’affranchifement au regard des veuves de francs- 
Maiftres venans à remarier, portant l’article VI, » que 
» toutes veuves de francs-Mailtres feront réputées & te- 
» nues pour Francs defdits Styles, avec pouvoir de tenir 
» boutique ouverte & pouvoir d'affranchir leurs Apprentifs • 
» & venant à remarier à non-Francs, elles pourront affran- 
» chir leurs maris en payant au profi de la Chapelle ne 
» St. Nicolas, par leurfdits maris, la fomme de cent livres 
» parifis,» Caufe pourquoi lefdits Remonltrans fe retirent 
vers vos Seigneuries, afin qu’il leur plaife, en efclaircifant 
lefdites Lettres , déclarer & ordonner que toutes filles de 
Maiftres ou Maiftrefles exerçans ou qui exerceront ci-apres 
l’un & l’autre defdits Styles, étant alliées à non-Francs, fe
ront tenus ou leurs maris payer au profi de ladite Cha
pelle la fomme de cent livres parifis ; quoi faifant, &e

- En marge de laquelle Requefte étoit efent : MESSIEURS, 
le tout confidéré & pris advis, ont, en efclairciflant, es 
articles V & VI des Lettres ci-mentionnées, dit & déclaré 
leur intention avoir efté & eftre que les filles des,.Maittres 
& Maiftreffes dudit Style feront tenus Francs dudit Style, 
& pourront tenir boutique ouverte en eulx faifant enrégi 
trer, & pour droit de ladite enrégiltrature payer quarante 
fois parifis, conformément audit article V; mais que venant 
à fe remarier à non-Francs, fera en ce cas obfervé le pref- 
crit de l’article VI, & icelles mifes & réduites au pied, des 
femmes veuves, fi que lefdites filles venant a fe remarier a 
non-Francs , pourront bien affranchir leurs maris, en payant 
au profit de la Chapelle par lefdits maris la fomme de 
cent livres parifis, & non devant ni autrement. Fait en 
Halle le trente-un Janvier mil fix cens cinquante-quatreo 
Plus bas efcrit,fic efi. Signé, LE BoUCQ.

41 ef àinfi à V original. Tifmoing3 eftoit figné, Gilles.
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ORDONNANCE
^ui Ja.it dejenje aux GroJJiers & Chaujetiers d'avoir 

che^ eux des Marchandises qui ne dépendent  point
de leur Corps , .i

Du 16 Décembre 1664I

y Es REWART, MAYEUR, EsCHEVINS, Conseil, et 
— huit-Hommes de la ville de Lille , adhérant à 
leur premier deflein, qui a efté & eft encore de nourrir 
bonne concorde entre les Greffiers, Joyaliers, Merchiers & 
Chaufeteurs, & Deftailleurs de Draps, & d’empêcher que 

les uns entreprennent fur les autres, ont premièrement re- 
nouvellé leur Edit politique fait provifionnellement fur ce 
lubject le dix neuviefme de Juillet mil fix cens cinquante- 
trois (*); & néantmoins pour obvier à ce qu’il ne refte plus 
de lieu ni matière qu’il y foit fait fraude, ont fait & font 
tres-exprefle defenfe aux uns & aux autres, non-feulement 
de vendre & dexpofer en vente, mais auffi de tenir & 
avoir en leurs maifons, pourpris, boutiques ou ailleurs, fous 
leurs dipoition & pouvoir, en appert ou à couvert, EQOfFes
—enrées, ou autres quelconques Marchandifes qui ne foient 
Point appartenantes à leur Style refpetivement , à péril 
d être tenus & réputés avoir contrevenu a la préfente Or 
donnance & d’encourir pour chaque fois l’amende de cent 
livres parifis , applicable au profi de la Chapelle de ceux 
d entre eux qui auront découvert la contravention & qui 
en auront obtenu la condamnation, fans néantmoins par la 
préfente préjudicier ni rien innover au regard du Procès qui 
ef entre les fufdites parties & Corps de Style, pour raifon.

(") Voyez ci-devant, pag. 9.
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des Sayes de Londres, Sayes de Seigneur, & Perpétuanes 
d’Angleterre.

Publiée à la Bretefque de cette Ville, à fort de Trompe, 
par Guillaume Haze, Sergéant à Verges d Ejchevins 3 le jéi^ 
de Décembre mil jix cens foixante-quatre.

Il ef ainfi audit Regiftre. Tefmoing, ejloit figné, B 
BAYART.

--—-- - - - - - - - - - •. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

SENTENCE

Qui condamne le nommé Mahieu, marchand Chauffetier , 
en l'amende de vin^t livres parffs, pour avoir été 

trouvée che^ lui une pièce de Droguer ,

Du 27 Mars 16651. 
- ' ■ ’ ' * A , x •

(*) Voyez Ci-devant , pag. 5,

Ur ce que les Mailkres du Corps de Styles des Grofliers: 
de cette ville de Lille, auraient fait convenir & adjour- 

ner en pleine Halle & Conclave Jean - Baptifle Mahieu , 
marchand Chaufleteur, demeurant en icelle Ville, preften- 
dans paiement de la fomme de cent livres parifis , pour 
amende par lui fourfai d’avoir efté trouvez en fà maifon. 
& pourpris une piefche d’Eltoffe de Droguer dépendante du 
Corps de Style defdits Greffiers, & enfuite fait lever ladite 
piefche par Jean Dupre^, Sergeant à ce Siège, préfens Ef- 
chevins , ce qu’il lui eftoit deffendu par le XIL*  (*)  ar
ticles des Lettres defdits Greffiers , & auffi par certaine 
Ordonnance donnée defdits Efchevins, publiée à Bretefque
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de cettedite Ville , le feize de Décembre mil fix cens 
foixante-quatre ( ) , fous le péril de ladite amende, & fui- 
vant ce lefdits Demandeurs auroient conclus à condamna
tion de ladite amende. Et fur quoy ledit adjourné auroit pour 
deffenes dit que la fufdite piefche eftoit entière & non en- 
tamee ; qu il eftoit permis à un chacun d’avoir ilefdites pief. 
ches entières, & qu’en effet tous les Toiliers de cette Ville 
avoient en leurs maifons femblables Eftoffes ; requérant: 
fuivant ce, que ladite piefche lui fût rendue fans amende. 
Sur quoy lefdits Demandeurs auroient par répliques dit 
qu’il n'eftoit véritable que ladite piefche eftoit entière, eu 
efgard qu’il n'y avoit aucun plomb, qu’en tous cas il l'avoit 
en fa boutique a defein de la débiter, & d’avantage que 
fuivant ladite Ordonnance qui eftoit générale , il ne lui 
eftoit permis d avoir chez lui aucune Eltoffe dépendante du 
Style des Grofiers, telle qu'eftoit ladite piefche de Droguet 
qui eftoit Bourgeterie ; perfiftans fuivant ce en leur demande, 
fins & conclufions. Et ayant ledit adjourné perfifté au con
traire, fut ladite caufe retenue en advis de la Cour. Vui- 
dant duquel , Meilleurs ont condamné ledit adjourné en 
l’amende de vingt livres parifis. Fait en Halle le vingt-fept 
de Mars feize cens foixante-cinq. Moi préfent, & R 
FRUICT.

Il ejl alnfi audit Rcgiflrc. Tefmolng, eftoit Ggné , B.
Bayart. P

(*) Voyez ci-devant, pag. 12.
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SENTENCE

Qui défend à la fille de Pierre Lefebvre , Grofilère 1 
de demeurer avec fort père , Tailleur 9

Du 15 juin 1665.

Ur ce que les Maiftres du Corps de Style des Groffiers 
auroient fait convenir & adjourner en pleine Halle de 

cette Ville Pierre Lefebvre, Couturier, demeurant en icelle 
Ville, fur la répertion & levée par Sergeant de la Prévofté 
& ès préfence de deux Efchevins de cettedite Ville, diver- 
fes efpèces de Marchandifes de Grofferie , chez ledit Lefebvre, 
afin de confuivre cinquante livres parifis d’amende , au 
profic de la Chapelle dudit Corps de Style, dont il avoit 
encouru & fourfait, en conformité de l'article XII des' 
Lettres dudit Corps de Styles des Grofliers, prohibantes 
» à toutes perfonnes de prendre réfidence avec Viewariers, 
» Chaufleteurs , ou Paffementiers de cettedite Ville , pour 
» éviter à diverles fraudes qui pourroient arriver , à péril 
3) d'icelle amende de cinquante livres parifis; » fuivant ce, 
fe conclut à l’adjudication de ladite amende. Et les exceptions 
au contraire par ledit Lefebvre verbalement propofées , & 
entre autres qu’icelles Marchandifes appartenoient à fa fille, 
marchande Grofhière, & la croyance, qu'il avoit que cette 
demeure de marchands Grofliers avec Pallementiers , fignam- 
ment de parens fi proches étoit permife, de tant mefme 
qu’il en auroit connu d’autres ainfi conjoinCtement demeu
rés ; en forte que le différent ainfi fom mai rement inftruit 
feroit coulé & efté retenu en advis de la Cour. Vui- 
dant duquel , elle aurait, en exemptant pour cette fois 
icelui Lefebvre d'icelle amende requife , ordonné ôt à fadite
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fille d’eux conformer au difpofitif dudit article XII. Fait 
en Halle le quinze de Juin feize cens foixante-cinq. Moi 
préfent, & eltoitfigné, Lippens.

Il ej ainji audit Rcgijire. Tefmoing , eftoit figné , B, 
BAYART.

es

SENTENCE

Qui condamne Barthélémi Rouflel , franc- Grolfer^ 
en l'amende, pour avoir trouvé che^ lui des 

Etoffes de Draperie,

Du 17 Décembre 1668;

Omme les Maiftres du Corps de Style des Chaufe- 
teurs auroient fait enlever à Bartholomé Roujfèl, Grof- 

fier, diverfes pièces de Marchandifes qu’ils maintenoient 
eltre dépendantes de leur Corps de Style des Chauffeteurs, 
lefquelles ils avoient trouvées en la maifon dudit Roujd, 
donc pour ce qu’elles avoient ainfi efté trouvées, ils préten- 
dolent que ledit Roujfèl feroit condamné en amende de 
cent livres parifis , portée par les Lettres de leur Corps de 
Style prohibitives d’avoir chez lui femblables Marchandifes. 
Ledit Bartholomé Roufel fe feroit fur ce oppofé, & dit 
pour deffenfe qu’il ne devoit eftre tenu au paiement de 
ladite amende , attendu que lefdites pièces de Marchandifes 
n’eftoient point dépendantes de leurdit Style, & ores qu’elles 
le fuflent, quelles ne lui,appartenoient : fçavoir, un copon 
de Drap jaune à un Capitaine d’Infanterie du Régiment des 
Moufquetaires, lequel après avoir cherché par-tout les Chauf- 
eteurs de la Ville & n’en trouvant point, il avoit efté 

contraint
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contraint d’en acheter une blanche & revendre le reftat de 
la pièce fans en prendre davantage , & icelle eftante teinte 
depuis de couleur jaune , en fut laiflé une pièce de neuf 
aunes & demie entre les mains dudit Roujfel, afin qu’elle 
lui fût rendue à fon retour de Paris; & quant à la ratine 
large, qu’elle appartenoit à M. Cadrien, Capitaine de Chevaux, 
qu’il l’avoit lailé chez ledit Roufel pour en avoir un affor- 
timent ; & les deux autres pièces de ratine, qu’elles appar- 
tenoient auffi à M. Martel, Lieutenant de Chevaux , pour 
femblable aflortiment pour faire des livrées, ayant fait offre 
de vérifier ce que deflus duement : partant que l’Ordon
nance aux Lettres defpefchées fur ce fubjet ne pouvoient 
avoir lieu , & ainfi il aurait conclu d’aller quitte Et par 
lefdits Mailtres fut perfifté au contraire & condamna
tion de ladite amende, veu qu’il eltoit allez clairement dif- 
pofé qu’il ne falloir pour encourir ladite amende, qu’avoir 
en fa puiffance defdites pièces, tellement qu’ayant été trou
vées en fadite maifon , mefme entre fes marchandifes , ils 
perfiftoient en leurs demandes & conclufions. Et par ledit 
Roujfel fut maintenu le contraire, difant de plus, qu’il n’y 
avoir nulle fi prefante Loy ou Ordonnance qu’elle ne fouf- 
frit fes exceptions ; & fur ce, le different fut retenu en avis 
de la Cour. Vuidant duquel ledit Rouffel auroit été con
damné en ladite amende de cent livres parifis. Ainfi vuidé 
en pleine Halle le dix-feptielme de Décembre feize cens 
foixante-huit. Signé, R. FRUICT.

Il e/t ainfi: Tefmoin, figné, G. TESSON.

Lefouffgné confejfe avoir reçu de Bartholomé Rouffel, la 
fomme de cent livres parifis, pour avoir contrevenu à l'Ordon
nance du 16 Décembre 1664, G condamné en pleine Halle le 
17 Décembre 1668. Tefmoin, figné, A. HECKMAN.

Il eft ainfi à ladite Quittance.
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A R R Ê T
DU CONSEIL D’ÉTAT DU ROI,

Qui attribue aux marchands Grojfers G Merciers de 
la ville de Lille , la vente de toutes fortes de 

Chapeaux indifinclement 3

Du 9 Mars 1688.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etau

SUr la Requefte préfentée au Roi en fon Confeil par 
Me. Pierre Domergue, Fermier-Général des cinq groffes 
Fermes & des droits de Flandres ; contenant qu'encore que 

les Maiftres & Gardes des Meftiers de chacune Ville du 
Royaume ne puiflent eftablir la police que pour ce oui 
regarde les défauts fur les ouvrages qui fe font dans l'en- 
clos du lieu où il y a Maiftrifes, & mefme qu’ils ne puif- 
fent faire des Statuts qu’ils ne foient autorifés par Sa Ma
jesté , & que c'eft une maxime générale qui s'obferve 
dans tous les Etats, fans que lefdits Meftiers puiffent ap
porter aucun trouble dans le négoce , ni fur le faic des. 
Marchandifes; cependant les Rewart, Maycur, Efchevins , 
Confeil, & huit-Hommes de la ville de Lille , ont rendus 
deux Ordonnances les 22 Avril & 23 Aouk 1687, par la 
première defquelles, ils ont deffendus aux marchands Gro(- 
fiers de vendre des Chapeaux communs s'ils ne les ont 
achetés des maiftres Chapeliers, & ont réduit le pouvoir 
défaits Marchands de vendre feulement des Chapeaux fins, 
avec deffenfes à eux de faire venir des Chapeaux communs
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de dehors, à peine de cinquante florins d’amende, &ih- 
jonction a iceux Marchands de faire marquer leurs Chapeaux 
par les Maiftres dudit Meftier; & par celle du 23 Aoult, 
en explication de la précédente, le prix'des Chapeaux com
muns a efté fixé, & les amendes liquidées, & une partie 
appliquée à la Chapelle des Chapeliers: & d’autant que ces 
Réglemens font abfolument & contre la liberté du Com
merce & des Peuples, & qu’il eft bien évident que c'ef un 
petit nombre de particuliers Chapeliers, qui par un efprit 
de faire feuls le trafic de la marchandife de Chapeaux. en 
veulent tirer les prix fi haut que le public en fouffrira , & 
les droits d’entrée & de fortie en diminueront ; requéroit 
qu'il plût à Sa Majesté fur ce lui pourvoir. Veu ladite 
Requefte & lefdites Ordonnances ; oui le rapport du Sr. 
le Pelletier, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Con
trôleur Général des Finances , le Roi en fon Confeil , fans 
s’arrefter aux Ordonnances des Mayeur & Efchevins de la 
ville de Lille defdits jours 22 Avril & 23 Aoul 1687, que 
Sa Majesté a caffées & annullées, a ordonné & ordonne 
que le Commerce de Chapeaux faits dans le Royaume , fe 
continuera par les marchands Grofliers , Joyaliers & Merciers 
de ladite Ville, tout ainfi qu’ils avoient accoutumé aupa
ravant lefdites Ordonnances : enjoint Sa Majesté au Sr. 
Dugué de Bagnols , Intendant de Juftice de Flandres , de 
tenir la main à l’exécution du préfent Arreft Fait au Con
feil d’Etat du Roi tenu à Verfailles le neuvième jour de 
Mars mil fix cens quatre-vingt-huit. Collationné , Jigné, 
Rouiller

LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU , RoI DE FRANCE
1 et de Navarre : à notre amé &fëal Confeiller ordi

naire en nos Confeils, le Sr. Dugué de Bagnols, Intendant 
de Juftice en Flandres : SALUT. Nous vous mandons & 
ordonnons de tenir la main à 1 execution de 1 Arrelt dont 
extrait eft ci attaché fous le contre—Scel de, notre Chancel- 
lerie , cejourd'hui donné en notre Confeil d'Etat, fur la Re-
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quelle préfentée en iceluipar Me- Pierre Domergue Fermier. 
Général des cinq grofles Fermes & droits de Flandres. Com
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, 
de fignifier ledit Arreft aux ci-deflus nommés, à ce qu’ils, 
n en ignorent, & de faire pour l'entière exécution d'icelui, 
tous ACtes & Exploits requis & néceflaires, Fans s'arrefter 
aux Ordonnances des Mayeur & EFchevins de la ville de 
Lille, des 22 Avril & 23 Aoult 1687 , que nous avons caffées & 
annullées : car tel ef notre plaifir. Donné à Verfailles le 

neuvième jour de Mars Fan de grâce mil fix cens quatre- 
vingt-huit, .& de notre règne le quarante-cinq. Par Iç Ror, 
en Fon Confeil. Signé, ROUILLET,. & fcellé,

J)reux-Louis DUGV È, Chevalier, Seigneur de Bagnols* 
Confeiller d’Etat, NLaifre des Requejles honoraire,, Intérim 
dant de Jufice, Police & Finances en Flandres^,

yen l'Arreft du ConFeil d’Etat du Roi ci-deflus, & corn- 
miffion fur icelui a Nous adreffante , Nous avons ordonné 
& ordonnons que ledit Arreft Fera exécuté. felon. Fa. Forme 
& teneur.

Lu , publié & affiché par-tout où befoin fera , à ce qu’aucun 
tien ignore. Fait à Lille le vingtième Avril mil fx cens quatre- 
vingt-huit. Signé, DUGUÉDE BAGNOLS,, Et plus bas: par. 
mondit Sr. PuCEK.

Il eftainfi: tefmoing le Greffier de là. ville de Lille, fouf 
ligné. Signét F. H. Leroy.

«e • 
Ce?: - e •

9,



des Greffiers & Merciers., 21

ACCORD ET TRANSACTION

Entre les Maîtres du Corps des marchands Groffiers 
& Merciers & ceux du Corps des marchands

Filtiers de cette ville de Lille ,

Du 7 Février 1692,

Es Maîtres du Corps de Métier des Groffiers & Mer- 
ciers, & ceux du Corps de Métier des Filtiers, voulant 

terminer les difficultés réfultées de leur réparation , & éviter 
celles qui pourvoient arriver à raifon de leur communion 
dans la Chapelle, ornemens , fruits & émolumens d’icelle,. 
font convenus des points qui s’enfuivent.

A R T I C 1 E FREMI E R.

Que les Meffes folemnells qui fe font aux jours de St;. 
Nicolas les 9 de Mai & 6 de Décembre, fe feront pendant 
les trois premières années aux feuls frais des Groffiers, qui 
feront néanmoins communes aux Filtiers, lefquels y affifte- 
ront avec lefdits .Groffiers.

il.
Que pendant là quatrième année les Méfiés fe feront aux 

feuls frais des Filtiers, auxquelles les Groffiers & Merciers, 
affilieront pareillement, pour ainfi continuer à l’avenir alrer-- 
nativement ; favoir, les Groffiers & Merciers pour troiss 
années confécutives , & les Filtiers pour une feulement.

I I I.
Lorfque. les Greffiers & Merciers feront célébrer. les.
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Méfies aux frais de leur Corps , les quatre Maîtres iront 
les premiers à l’Ofrande , & après eux les maîtres Fil tiers, 
les Suppôts des deux Corps fuivans , fans garder aucun 
ordre.

I V. ♦ . ..
4 Et lorfque les Fil tiers feront les Méfiés à leurs frais, les 
Maîtres de leur Corps iront les premiers à l’Offrande, puis 
les maîtres Grofliers & Merciers, & en après les Suppôts 
des deux Corps comme il eft ci-deflus dit.

Le Buffet fera occupé par les maîtres Grofliers & Mer
ciers, lorfque les Méfiés fe feront à leurs frais, & par les 
maîtres Filtiers lorfque les Mefles fe feront aux frais de 
ceux-ci.

V I.
Si les jours de St. Nicolas on fait la Proceffion, le Dais 

fera porté par les Maîtres du Corps , aux frais duquel les 
Méfiés feront célébrées.

VII. ‘ - * ■ ■
En cas qu’il arrive des réparations & ornemens à faire , 

elles fe feront par délibération commune à la pluralité des 
voix entre les Maîtres des deux Corps, en contribuant par 
les Grofliers & Merciers dans les trois quarts de la dépenfe, 
& par les Filtiers dans le dernier quart, conformément aux 
Ordonnances & Déclarations fur ce faites, portant la fépa- 
ration des deux Corps.

VIII.
' Afin qu’il n’arrive point de difficulté dans le produit des 

profits & émolumens de la Chapelle, non plus que dans 
la dépenfe , les maîtres Filtiers feront priés ou duement 
appelés lors de la reddition des comptes des Grofliers & 
Merciers, ainfi que les-Maîtres defdits Grofliers & Merciers
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feront pareillement priés ou duement appelles à la reddition 
des comptes des Filtiers.

I X.
Comme les Filtiers prétendent de faire des Torfes pour 

marcher aux Procédions folemnellcs du Vénérable (*)  & de 
la Ville, ils devanceront les Grofliers qui les fuivront im
médiatement,

(*) C’eft la Proçeflion de la. Fête-Dieu,

x.
Pour que le préfent Concordat foit d’autant plus d entre- 

tien , les Maîtres des deux Corps fupplieront Meffieurs du 
Magiltrat d’y donner leur agrément & de l'autorifer.

Fait & réfolu ce feptième jour de Février mil fix cens 
quatre-vingt-douze, après que les Parties ont convenu que ce 
préfent Traité fera entretenu pendant quatre ans feulement, 
a commencer du jour de fa date; le tout par forme d’épreuve: 
ce qui a été fait après que les maîtres Grofliers ont déclaré 
d’avoir appellé & convoque les plus anciens Maîtres de leur 
Corps de Métier. Signés, Jacques Thier y, Robert Beghin^ 
Pedro-Alexandre Dehas t Bernard Mouflon , Charles Wlcart*  
&- Boisfontaine..

Vu & approuvé en Conclave, ce IG Février 1692» 
Signé, B. HERRENG.

Collationné par le Procureur-Syndic de la ville de Lille. Signé 
B. HERRENG.
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SENTENCE

Contre Michel Hennion , maître Tailleur, qui avait 
été admis à la franchife de Grofier à condition de 
quitter la profefion de Tailleur , par laquelle il lui

1 a été ordonné de quitter Tun ou l'autre defdits 
Styles, icelui condamné en l’amende de dou\e livres, 
§ aux dépens,

Du 21 Août 16923

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR, ET ECHEVINS

DE LA v 1 L L E DE LILLE.

Emontrent bien humblement les Maîtres du Corps de
Style des Grofiers & Merciers, que Michel Hennion 

n’auroit été affranchi dudit Style le 3 Juillet 1690 , qu’à con
dition expreffe de quitter la couture qu’il exerçoit lors, fans 
la pouvoir reprendre , à péril d'amende ordinaire ; & 
nonobftant ce, il ne laiffe de continuer les deux Styles con
tre le prefcrit de leurs Ordonnances, art. XII & XIII. (*)

Caufe qu’ils fe retirent vers vos Seigneuries, fuppliant 
être

(") Voyez ci- devant, pag. 5.
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être fervis d’ordonner audit Michel Hennion de quitter 
incefamment l’un ou l’autre defdits deux Styles & le con- 
damner en l’amende de cent livres parifis, portée par leurfdites 
Ordonnances. Quoi faifant , &c. <Sign.é9 P. F.BRASME

APOSTILLE.

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait ce 20 
Août 1692, Signé, B. HERRENG.

RELATION.

L’an 1692, le 20 Août, fignifié cette Requête & Apof- 
tille à Michel Hennion , parlant à fa perfonne, l’allignant 
à comparoîrre à l’Audience demain neuf heures du matin, 
lui ayant délivré copie de la Requête, Apoftille & de ce 
préfent Exploit. Deperne occupera en caufe pour lefdits 
Maîtres. Témoin, figné, P. Venderhaghe.

Le 21 Août 1692, en conféquence des Requête & Apof- 
tille ci-de(Tus, font comparus à l’Audience les Impétrans, 
afiftés de François Deperne, leur Procureur, dune part ; & 
ledit Michel Hennion, affifté de Maximilien Dupont, fon 
Procureur d’autre part. Où les premiers Comparans , en 
ramenant à fait, conclurent à l’entérinement de ladite Re
quête félon fa forme & teneur, offrant les dépens..A quoi 
répondant le fécond Comparant, dit qu il n exerçoit point 
le Style de Groflier & de Tailleur dans une même maifon, 
mais bien féparément, félon qu’il doit être permis , puifque 
cela ne fe trouve défendu non plus par fon admillion que 
par les Ordonnances dudit Style, pourquoi il a conclu au 
rejetement de ladite Requête avec dépens. Et par les De- 
mandeurs fut perfifté en leurs conclufions, puifque par fon 
admifion il a expreflément promis d’abandonner le Style 
de Tailleur, comme étant défendu par les Ordonnances aux 
Tailleurs de vendre Marchandifes dépendantes dudit Style ; 
& après quelques autres verbalités, le different coula en
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notre avis. Vuidant duquel. Messieurs ont ordonné audit 
Hennion de quitter l’un ou l’autre defdits Styles, le con- 
damnant en l’amende de douze livres parifis & ès dépens. 
Témoin lefdits jour & an. Signé, H. de BROIDE.

S E N T E N C E

Qu défend d^tre Grojjier , Frippier & Tailleur

Du il Août 1692.,

A MESS I E U R s,
MESSIEURS LES MAYEUR, ET ECHEVINS:

DE LA F LL L E D E L I L L E.

Emontrent bien humblement les Maîtres du Corps de
Style des Greffiers & Merciers de cette Ville, qu’il ef 

venu à leur connoifance que Louis-Jô/eph Cuvdùr, demeu
rant en la rue des Malades de cettedite Ville, a été admis 
à la franchife dudit Style le 4 de Février 1692 , à condition 
quil ne pourroit exercer la Viewarre ni la Couture, comme 
étant défendu par les articles XII & XIII (*) de leurs Or
donnances.

Caufe qu'ils fe retirent vers vos Seigneuries , fuppliant. 
etre fervis d ordonner audit Cuvelier de quitter incefam_ 
ment I un ou 1 autre defdits Styles, & le condamner en 

amende de cent livres portée par leurfdites. Ordonnances. 
Ce faifant, &c. Signé, P. F. BRASME.

() Voyez ci-devant, pag. 5,
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APOSTILLE.

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait ce 
20 Août 1792. Signé, B. HERRENG.

RELATION.
L’an 1692, le 20 d’Août, fignifié cette Requête & Apof- 

tille à Louis-Jofeph Cuvelier , parlant à fa perfonne , I aliig- 
nant à comparoir à l'Audience demain neuf heures du ma
tin, lui ayant délivré copie de ladite Requête apoftillee , de 
quelques articles des Lettres dudit Corps de Style , & de 
ce préfent exploit. Deperne occupera en caufe: témonr/isner
VANDERHAGHE.

Le 21 Août 1692 , en conféquence des Requête & Apof- 
tille ci-deffüs, font comparus à l’Audience les „mpétrans: 
afiftés de François Deperne, leur Procureur , d une part ; 
& ledit Louis-Jofeph Cuvelier ,’à^é de Maximilien Dupont » 
fon Procureur, d’autre part. Où les premiers Comparans, 
en ramenant à fait, conclurent à l’entérinement de ladite 
Requête félon fa forme & teneur, offrant les dépens. A 
quoi répondant le fécond Comparant, dit qu il n exersott 
point les Styles de Grofier & de Tailleur dans une meme 
maifon, mais bien en différons endroits féparés , ce qui ui 
devoit être permis, puifque les Ordonnances ne l empêchent 
pas; pourquoi il conclut au rejetement de ladite Reguete. 
Et par lefdits Impétrans fut perfifté dans leurs conclufionse 
attendu que par l’article XIII, il eft expreflément défendu 
aux Tailleurs & Viewariers de vendre Marchandifes dépen
dantes dudit Style ; & après quelques autres verbalites , e 
différent coula en avis. Vuidant duquel , Messieurs ont 
ordonné audit Cuvelier de quitter l’un oui autre defditstyes, 
le condamnant en l’amende de douze livres parifis aux ès dé
pens. Témoin, lefdits jour & an, figné, H. DEbRoIDE

JI eft ainfi à l'original: témoin le Greffier de la Ville de 
Lille Jouffigné. Signé, F. Leroy.
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SENTENCE
Qui défend d'avoir plufieurs Boutiques de Greffier,

Du 22 Août 1693,

/A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
4Aront, Echevins de LA ville de Lille en Flan
dres; Salut. Comme les Maîtres du Corps de Style des 
Grofiers & Merciers de cette Ville, Nous auroient, par 
Requête, remontre qu’il etoit venu à leur connoifance que 
la veuve Ro/eau, Groffière en la rue des Jéfuites, tenoit 
trois Boutiques en places différentes; favoir, une chez elle, 
une autre au Griffon fur la Place, & une fous les Halles, 
contre leprefcrit de leurs Ordonnances, articles IX &X(*),  
qui empêchent femblables chofes, à péril de feixante fois 
d amende, caufe qu ils Nous feroient venus fupplier d’ordon- 
ner à ladite veuve de quitter deux de ces trois Boutiques , 
& la condamner en l’amende portée par lefdites Ordonnan
ces : fur laquelle Requête , par Ordonnance apoftillée du 
vingt Août (**)  de la préfente année, Nous aurions ordonné 
que Parties Comparoitront à l’Audience. En conféquence de 
ladite Ordonnance, le Sergent Kanderhaghe auroit f gnifié 
ladite Requête & Apoltille a ladite veuve Rojèau , parlant 
a fa perfonne , l'affignant à comparoître au vingt-un dito^ 
neuf heures du matin à l’Audience, à laquelle a été biffée 
copie de la Requête apoftillée, & de l'Exploit, figné dudit 
Sergent. Où étant ladite veuve Rofeau comparue, auroit dit 
que c etoit fes filles qui Vendoient , & qu’icelles étoient 
franches dudit Style; de plus que les Marchandifes leurs

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
(**) ci-devant, pag. 17.



des Greffiers G Merciers. 29
appartenoient, félon quoi Ordonnance verbale y auroit in
tervenu ledit jour vingt-un Août , & enfuite de laquell 
ledit Sergent Vanderhaghe auroit réafligné ladite veuve & 
fes filles pour le vingt-deux dito, neuf heures du matin , où 
étant les Remontrans auroient conclu comme autrefois , 
offrant les dépens. Et par ladite veuve Rofeau, fut dit qu’elle 
convenoit que les Marchandifes defdites trois mailons & 
boutiques lui appartenoient, mais que fes filles étoient en- 
fans de Maître, & conféquemment libres de vendre féparé- 
ment, d’autant plus qu’elle payoit la grande taxe, & que 
les Maîtres précédens l’avoient permis ou tolérés, pourquoi 
elle concluoit au rejetement de ladite Requête. Et par les 
Demandeurs fut perfilté dans leurslconclufions, d’autant 
qu’il fuffifoit que les Marchandifes appartenoient à la mère, 
d’autant que lefdites filles, bien qu'enfans de Maîtres, n'avoient 
payé les droits ordinaires , fans confidérer le paiement de 
la grande taxe à raifon que plufieurs autres étoient taxés de 
même, & que fi les Maîtres précédens ne l’avoient empê
ché, ç’avoit été par inadvertance; & après quelques autres 
verbalités , le différent auroit coulé en notre avis. Vuidant 
duquel. Nous avons ordonné & ordonnons à l'Oppofante 
de fe fervir d’une boutique feulement, & de quitter les deux 
autres, la déchargeant de l’amende pour cette fois. En té
moins de ce, Nous avons à ces préfentes Lettres fait mettre 
le Scel aux caufes de cettedite Ville lefdits jour & an. Était 
Jigné , G. Tesson, avec paraphe, & y étoit appofé ledit 
Scel.

Il ejl ainji : témoin te Greffier de la ville de Lille foufflgné^ 
ayant l’original de cette été mis es mains dejdits Maîtres^ 
Signé, P. Leroy , avec paraphe.
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DÉCISION

Contre Jean Simon, qui lui fait défenfe de vendre 
des coupons d'Etoffes par détail,

Du premier Décembre 16^2.

A M E S S I E U R S;

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHE VINS, CONSEIL;

ET HUIT—HOMMES DE LH VILLE DE LILLE.

Emontre en toute humilité Jean Simon, dit Petit~Jean3 
l’un des Domeftiques de Monfeigneur de Bagnols, In

tendant de ce département, que Jeanne Jacob, fa femme, 
pour aider à gagner fa vie & celle de fes enfans, elle vend 
& débite en détail, pour des Marchands de cette Ville, des 
pièces d'Etoffes légères, laine & foie, ou coupons, qu’elle 
porte vendre chez divers particuliers, à l'entière fatisfaction 
de ceux qui lui procurent de gagner fa vie ; & fe voyant me
nacée qu’autant de Marchandifes quelle pourra avoir appar
tenantes auxdits Marchands elles lui feront enlevées, & ne 
pouvant fubfifter fans le petit négoce ni fa famille ; ce qui 
l'oblige de recourir à vos Seigneuries, pour les fupplier en 
toute inftance de lui accorder par grâce la permilion de 
pouvoir vendre en détail les pièces ou coupons d'Etoffes ou 
foie qui lui font remifes par des Marchands , en tous les 
lieux qui peuvent en avoir befoin , avec défenfes à toutes 
perfonr.es de l’inquiéter: quoi faifant, le Remontrant fera 
d’autant plus obligé à continuer fes prières pour la fanté & prof

perfonr.es
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périte de vos Seigneuries. Etait figné, Jean SIMON, ditPETIT- 
JEAN.

APOSTILLE.

Soit la préfente mife es mains des Srs. Echevins commis 
au Corps de Style des Grofliers. Fait en Halle le premier 
Décembre 1692. Signé, Lippens , avec paraphe.

V u ladite Requête & Apoftille , & ouis les raifons des 
Maîtres du Corps de Style , notre avis eft que ce qui fe 
requiert ne fe doit accorder, parce qu’il donne trop grande 
atteinte aux franchifes du Corps de Style des Grofiers & 
Merciers. Fait en notre Afemblée du premier Décembre 
1692. Signé, F. PLATEVOUST& G. Leleu.

U eft ainft à T original : témoin le Greffier de la ville de 
Lille Jôuffgné. Signé, F. LEROY.

Contre le nomme Le doux, maître Chau^eteur t qui 
le condamne en l’amende , pour avoir trouvé che^ 

lui une pièce de Serge noire à doubler ,

Du 9 Octobre 1698.1

A La Requête des Maîtres du Corps de Style des Grof- 
fiers de cette ville de Lille, ou de François Deperne , 

leur Procureur en la rue des Malades 3 foie aflignéN. Ledouxr.
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maître Chauleteur en la rue de Notre-Dame de cettedite 
Ville, pour fe voir condamner en l’amende de cent livres 
parifis , pour avoir été trouvée chez lui le 8 de Juillet 1698, 
une pièce de Serge noire à doubler, à la vifite & perquifition 
en faite par Jean-Chryjoftôme Malte, Sergent à cette Pré
vôté , en la préfence des Sieurs Dejinottelettes & de Flechi- 
nelles, Echevns , en la manière accoutumée; enfemble pour 
fe voir condamner aux dépens de la vifite & de la pourfuite, 
& aufurplus .le tout à déclarer plus à plein en temps & lieu.

• Le 9 Juillet 1698, j’ai, Sergent fouffigné , afigné ledic 
Ledoux , maître Chaufeteur , en parlant à fa perfonne , à 
comparoir demain dix dudit mois à l’Audience, neuf heures 
du matin , aux fins ci-deffus mentionnées , lui ayant laiflé 
copie de tout. Signé, C. MALTE,

En conféquence des Libelles & Afignation ci-deffus, font 
comparus à l’Audience lefdits maîtres Grofliers , affiliés de 
Jacques Hugo, Clerc à François Deperne, leur Procureur, 
d’une part ; ledit Ledoux , étant affilié de Jean de V^ende- 
ville, aullifon Procureur, d’autre part. Les premiers Com- 
parans auroient conclu félon leur Libelle, offrant preuve 
néceffaire & demandant dépens. Ce qu'entendu par le fé
cond Comparant , il auroit requis exhibition des Lettres & 
Ordonnances du Corps de Métier defdits Groffiers pour 
en prendre infpeCtion , & puis dire ce qu’il trouveroit con
venir : à quoi les premiers Comparans y auroient fatisfait. 
Et après plufieurs procédures & verbalités, & autres délais 
pris par ledit Ledoux, il auroit, cejourd’hui neuf d'OCtobre 
1698, pour défenfe, allégué que la pièce d’Etoffe enlevée & 
trouvée dans fa boutique ne lui avoit jamais appartenue, 
mais bien au Sr. Lambert Deronquieres, marchand Gref
fier en cette Ville; qu’il l’avoir fait porter chez lui pour la 
voir s’il la prendroit ou non , comme fe voyoit de la dé
claration de la femme dudit Deronquieres, exhibée en caufe. 
A quoi répondant les premiers Comparans, auroient dit que 

par
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par l’article XIII de leurfdites Lettres, il étoit expreflément 
«lit » que nuis Chauffeteurs & autres non-Francs ne pour- 
» ront vendre Marchandifes dépendantes dudit Style des 
» Grofiers, en appert ni à couvert, à péril de cent livres 
» d’amende :» que par autre Ordonnance faite par Mellieurs 
du Magiftrat de cette Ville, publiée à la Bretefque à fon 
de Trompe le feize Décembre 1664 (*),  la même chofe y 
étoit réitérée; & pardeflus ce , pour obvier à ce qu'il ne 
refte plus lieu ni matière qu’il y foit fait fraude , mefdits Srs. 
du Magiftrat ont fait très-exprefles défenfes aux Grofliers & 
aux Chaufleteurs , non-feulement de vendre & expofer en 
vente, mais suffi de tenir & avoir en leurs maifons, pour- 
pris, boutiques, ou ailleurs, fous leurs difpofitions & pou
voir, en appert ou à couvert, Etoffes, Denrees, ou autres 
quelconques Marchandifes qui ne foient point appartenantes 
à leurs Styles refpeélivement, à péril d'encourir pour chaque 
fois l’amende de cent livres parifis, & au furplus comme il 
y eff plus amplement repris ; & qu’en conféquence de cette 
dernière Ordonnance, Bartholomé Roujjel, Franc dudit Style 
des Greffiers , auroit été condamné en l’amende de cent 
livres au profit defdits Chaufleteurs , pour un coupon de 
drap jaune, qu’iceux Chauffeteurs avoient trouvé dans fa 
boutique, par Sentence rendue à l’Audience le 17 Décembre 
1668, de forte que lefdits Groffiers agiflent ici fur le même 
pied que les Chauffeteurs avoient ci-devant agi & obtenu à 
leur charge: pourquoi ils auroient perfiftés félon leur Libelle, 
nonobftant les défenfes de Partie qu’ils auroient rejetté par 
impertinence & dénégation, vu qu il conftoit meme du billet 
de la femme dudit Deronquieres, exhibé par Partie, que la 
pièce d'Etoffe enlevée avoit été portée chez ledit Ledoux 
dès le cinq juillet de ladite année, où la déclaration n'étoit 
que du dix, & fans qu'icelui Deronquieres eût fait le moin
dre devoir pour la réclamer, ce qui juftifioit fuffifamment 
que ledit Ledoux en étoit propriétaire abfolu. Ce que les 
féconds Comparans auroient rejetté, & après quelques au-

(*) Voyez ci-devant, pag. 124
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très verbalités , le différent coula en avis de la Cour. Vuidant 
duquel, après rapport en fait, Mefieurs ont condamné ledit 
Ledoux en l’amende de vingt livres parifis & aux dépens. 
Fait à l'Audience le 9 OCtobre 1698. Ainji Jigné, B. HER-
RENG.

Il efi amfi à Toriginal : témoin le Greffier de la ville de 
Lille t fouffigné. Signé, F. J. LEROY, avec paraphe.

Contre les Maîtres du Corps des Lanterniers , qui 
déclare que les petits ouvrages de Fer blanc font: 
de I attribution des Grofiers, Clincaillers & Fer
blantiers ,

Du 30 Juillet 1701;

Ules demandes & Exploits du Sergent Defquoqueman, 
faits à la Requête des Demandeurs le vingt Mai mil 

fept cens un ; les défenfes des Oppofans du vingt dudit 
mois; Répliques des Demandeurs du trente-un enfuivant; 
l'Ordonnance du trois de Juin, portant que les pièces fe
ront miles ès mains du Procureur de cette Ville, pour don
ner les Conclufions ; lefdites Conclufions, particulièrement 
l’interlocutoire du vingt Août mil fixcens quatre-vingt cinq, 
rendue dans l'inftnce des Demandeurs , intentée par Re
quête du vingt-un Février dudit an mil fix cens quatre- 
vingt-cinq , contre Dominique Pottier , Jean Henno & fa 
femme , boutiquiers Clincaillers' fous les vieilles Halles , 
joints auffi à eux les Maîtres du Corps des Grofliers , & 
par enfemble Oppofans, par laquelle Nous avons interdit
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auxdits Oppofans, par provifion, de faire ni vendre aucuns

• gros ouvrages de Fer blanc, mais feulement de vendre des 
. petites Lampes, Boëtes à Tabac, & autres pareilles chocs 

de même matière , & au principal les Parties appointées 
à vérifier • la Requête des Grofliers du fept Juin dernier 
afin d’être reçus Partie intervenante dans l'inftance; I Or
donnance du neuf enfuivant , par laquelle Nous avons 
donné ACte aux Parties de leurs dires & cnteltations: oT 
donné que les maîtres Grofliers feroient reçus Partie in
tervenante , & que le tout feroit joint au fournifement.de 
Oppofans, pour en jugeant y avoir tel égard que de raiion ; 
les Lettres du Corps de Métier des Grofliers, par lefdueese 
article I.er il paroît qu'ils font Clincaillers, C. tout con- 
fidéré : Nous avons déclaré & déclarons que les ouvrages 
levés font petits ouvrages, lefquels les Grofliers, Clincaillers 
& Merciers peuvent continuer de vendre en confeduence 
de ladite Ordonnance du vingt Août mil fix cens quatre- 
vingt-cinq : ordonnons fuivant ce que les pièces levées ioent 
rerituées; condamnant les Demandeurs aux dépens. Fait en 
Conclave le trente Juillet mil fept cens un. Signe • G. G.
Leroy, avec paraphe.

Il e ainfiz témoin le Greffier de la ville de Lille fouffigne.
Signé, P. Goudeman.

Ordonnnance du 18 Septembre 1711, touchant la vente 
par des Marchands Forains, non-Francs, de Marchandiles 
dépendantes des Corps de cette Ville.

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. du Magifrat,

n ^7^

fournifement.de
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Sentence du 6 Février 1713 , au profit du Sr. Bèllehomme-, 
Franc du Corps des Grofiers , joints à lui les Maîtres 
dudit Corps, contre les Maîtres du Corps des Tailleurs, qui 
permet auxdits Grofliers la vente des Robes de chambre 
neuves.

: NK ,4/0. 35

Voyez le Rcgiflre aux Lettres dudit Corps, foL 141.

ORDONNANCE ET RÉGLEMENT
I

Concernant les Corps des Chaujjeteurs & Oétaîlleurss 
de Draps, des Greffiers & Merciers, des Tailleurs 

d'Habits & des Frippiers ,

Du.28 Juin 1715,

NOus REWART , Mayeur , ECHEVINs, CoNSEIL, 
et huit-Hommes de la ville de Lille ; Nous, 
étant fait repréfenter les Lettres des Corps de Métiers des: 

Chaulleteurs & Détailleurs de Draps, des Grofliers & Mer
ciers, des Tailleurs d’Habits & des Frippiers, les Régle-. 
mens & Sentences rendus par nos Prédéceffeurs, pour la 
confervation defdits Corps les 23 Juin 1534 ; 21 Janvier 
1440; 28 Février, 24 Septembre & 16 Décembre 1541 
24 Avril, dernier Septembre & 20 O&tobre 1 542 ; 28 No
vembre 1653, portant que les profeffions des Détailleurs: 
de Draps, Grofliers, Tailleurs & Frippiers, ne peuvent, 
s’exercer enfemble, & qu’il faut fe tenir à l’une ou l’autre de 
ces quatre Profeflions ; notre Règlement politique du 17
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Mars 1659, rendu à connoifance de caufe, d’entre les De- 
tailleurs de Draps & les Frippiers, qui défend aux Frippiers 
de demeurer avec aucun Tailleur, ni d’exercer par eux, 
leurs femmes ou enfans, étant en leur puiflance , les deux 
profefions de Tailleur & Frippier, foit qu’ils demeurent en 
la même maifon ou autre, & qui leur ordonne de fe tenir 
à l’une ou l’autre des Profefions, avec défenfes aux Frip
piers de faire habits de neuves Étoffes ; d’avoir chez eux, 
ou employer aucunes neuves Etoffes pour réparer habits, 
vêtemens & autres hardes dépendans de leur Profeffion , 
excepté qu'ils pourront faire habits d’enfans jufqu’à l’âge 
de huit ans inclufivement, conformément à l’article XXIX 
de leurs Lettres , & ce avec des Etoffes achetées ès Ven
dues publiques ou chez les Détailleurs de Draps & non 
autrement, à peine de fix florins d’amende à chaque con- 
travention ; l’Arrêt du Confeil de Malines du 20 Novembre 
1660, rendu dans l'inftance d’entre les Maîtres des Corps 
des Frippiers & Tailleurs d’habits, Demandeurs & Appel- 
lans du Règlement politique du 17 Mars 1659, contre nos 
Prédéceffeurs appellés & les maîtres Chauffeteurs & Dé- 
tailleurs de Draps,. Intimés, qui déclare les Tailleurs. & 
Frippiers non recevables ni fondés dans leurs conduirons, 
& qui permet à ceux fe voulant tenir à la profeffion de 
Frippier , d’avoir en leurs maifons Etoffes neuves jufqu’à' 
une aune feulement , pour l’employer à réparer habits , 
vêtemens & autres hardes dudit Style, & d’opter en dedans 
fix mois à laquelle des deux Profeflions ils voudroient fe 
tenir; autre Règlement politique du 13 juillet 1676, qui 
permet aux Tailleurs d’habits de faire tailler & coudre habits 
de neuves Etoffes fur vente, & de les vendre & débiter 
fans aucune difficulté,-à charge d’acheter les Marchandifes 
de Draperies & autres Eteffes néceflaires à la confection des 
habits chez les Francs-Maîtres Chauffeteurs- & Détailleurs 
de Draps, & autres Francs-Maîtres des Métiers aufquels le 
débit defdites Etoffes & Marchandifes appartient, à peine 
de cinquante florins d’amende à chaque contravention , & 
pardeflus ce d’être privés de. leurs franchifes, & qui veut
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que les Tailleurs, en cas de foupçon, foient tenus jurer de 
n’avoir contrevenu audit Réglement lorfqu'ils en feront re
quis, à peine que le cas fera tenu pour vérifié; de forte 
qu’il paroît vifiblement que ces quatre Proférions ont tou
jours été incompatibles, & que de tout temps elles ont eu 
chacune leurs bornes ; & étant important de mettre ordre 
à toutes les difficultés ouvertes à ce fujet : vu les Lettres , 
Sentences, Arrêt, Ordonnances & Réglemensci-defusrap- 
portés, les Mémoires fournis par les Maîtres defdits Corps , 
& les pièces de conteftations d’entre les maîtres Greffiers 
& Détailleurs de Draps, contre Jean-François Hufebaut, 
Tailleur & Frippier , Oppofant; les Sentences interlocu
toires fur ce rendues ; les Arrêts de la Cour de Parlement 
de Flandres fur l'appellation dudit Hujèbautz Nous, con
formément auxdites Lettres , Réglemens , Sentences & 
Arrêts, avons déclaré & déclarons les profeflions de Détail
leurs de Draps, Groffiers, Tailleurs d’habits & Frippiers , 
incompatibles, l’une avec l’autre dans une même perfonne: 
ordonnant à ceux qui font plus d’une defdites Profefions 
d’opter en dedans fix mois, pour toute préfixion , celle à 
laquelle ils voudront fe tenir, & d’en donner leur Déclara
tion par écrit, d’eux fignée , au Greffe du Procureur-Syndic 
de cette Ville, •

Les maîtres Chaufleteurs & Détailleurs de Draps , con
tinueront de vendre en gros & en détail toutes fortes de 
Draperies, & auront la faculté de façonner les Bas de Dra
perie , à l'exclufion de tous autres, félon & conformément 
aux Lettres de leur Corps.

Les maîtres Greffiers & Merciers continueront auffi de 
vendre en gros & en débit les Etoffes dépendantes de leur 
Profeffion , félon & en conformité des Lettres de leur 
Corps.

Les Tailleurs d'habits continueront auffi de faire leur 
Profeffion 3 & pourront faire tailler & coudre habits de
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neuves Etoffes fur vente, & les vendre & débiter étant 
faits fans aucune difficulté, à charge d’acheter les Marchan- 
difes & Etoffes chez les Francs - Maîtres Détailleurs de 
Draps & Greffiers & non ailleurs, aux peines portées par 
le Règlement de police du 13 Juillet 1676 ; auquel effet 
les Tailleurs devront couper les Etoffes pour habillemens 
fur vente en dedans huitaine après l’achat, fans pouvoir 
montrer, expofer en vente, faire magafin , ni retenir au
cune Draperie ou autre Etoffe chez eux plus long-temps, 
fous les mêmes peines, & fur quoi ils feront tenus jurer en 
étant requis, à peine de conviCtion. 

4 -
Les Tailleurs & Frippiers qui ont des magafins de Draps 

ou d’Etoffes, feront tenus de s’en défaire en dedans fix mois 
pour tout délai, à peine qu’ils feront cenfés dans le cas de 
la contravention.

Les Frippiers feront suffi leur Profeflion fuivant les Let
tres de leur Corps , & ils ne pourront faire acheter ni 
vendre que des habillemens vieux & Etoffes vieilles, con
formément au Règlement de police du 17 Mars I6,9, 
excepté qu’ils pourront faire habillemens neufs d'enfans juf- 
qu’à l’âge de huit ans inclufivement, conformément à l’ar
ticle XXIX defdites Lettres , & qu’ils pourront avoir en 
leur maifon Etoffes neuves jufqu'à une aune pour les em
ployer à réparer habits, vêtemens & hardes de leur profef- 
lion, à charge d’acheter les Draperies & Etoffes chez les 
Détailleurs de Draps, Greffiers, Merciers & autres Maîtres 
des Corps de Métiers à qui la vente en appartient, & non 
ailleurs, félon & conformément au Règlement de 1659 , & 
à l’Arrêt du Confeil de Malines du 20 Novembre 1660.

Voulons que les points & articles ci-defus folent exécu
tés , fous les peines portées par les Lettres & Ordonnances 
defdits Corps, qui fortiront au furplus leur plein & entier 
effet.
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Et pour que perfonne n’en ignore , la préfente Ordon- 

fiance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave , la Loi afemblée, le 28 Juin 171$» 
Signéi N. J. RINGUIER.

Publiée à la Bretefque & par les Carrefours de cette Ville, 
à fon de Trompe, le 3 Juillet 171£, par le foufigné Ser- 
géant à Verges d'Echevins. Signé, W. Villette.

Qui déclare que les marchands Groffers & Merciers 
font en droit de vendre toutes les Manhandifes 
dont la vente leur et attribuée par les Lettres 
& Statuts de leur Corps , G les Ordonnances 
rendues poflérieurement, fans payer aucuns droits 
de reconnoiffance ou de frais d'année à tel Corps 
de Mlétier de cette Ville que ce puijfe être ,

Du 26 Mars 1736.

Ovs REWART , Mayeur , ECHEVINS , Conseil 
et huit-Hommes de cette ville de Lille ; Vou

lant éviter pour l’avenir toutes conteftations entre les maî
tres Greffiers, Merciers , & les Maîtres & Suppôts des 
autres Corps de Style de cette Ville, à l’égard des frais 
d’année & reconnoifances que lefdits Corps de Style pré
tendent exiger defdits Greffiers & Merciers, ainfi qu’il elt 
arrivé entre lefdits Greffiers & Merciers , Demandeurs en 

révifon
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révifion d’un Arrêt rendu au Parlement de Flandres le 28 
Juillet 173$, à l’avantage des Maîtres & Suppôts des Ser
ruriers & branches en dépendantes de cette Ville , lefquels 
Procès & différens occafionnent entre lefdits Corps de 
Métiers des frais confidérables ; Nous avons, pour y remé
dier, déclaré & déclarons que lefdits Grofliers, Merciers & 
branches en dépendantes -, font en droit de vendre toutes 
les Marchandifes dont la vente leur efl: attribuée par les 
Lettres & Statuts de leur Corps, & nos Ordonnances ren
dues poftérieurement , fans payer aucuns droits de recon- 
noiffance ou de frais d’année à tel Corps de Métier de 
cette Ville que ce puifle être, finon à ceux qui font a&tuel- 
lement en poffeffion d'en recevoir d’eux; & pour conftater 
à cet égard l’état defdits Greffiers & Mérciers, & éviter 
pour l’avenir toutes conteftations 2 Nous ordonnons aux 
Maîtres des Corps de Métiers de cette Ville, qui peuvent 
être en poffeffion de recevoir defdits Greffiers & Merciers 
quelques reconnoiflances annuelles ou frais d’année, de dé
clarer leurs prétentions à cet égard pardevant nos Com- 
mifaires , en dedans quinzaine pour tout délai, à compter 
du jour de la publication de la préfente Ordonnance , à 
péril que ledit temps pallé, ils en feront déchus.

Fait en Conclave , la Loi affemblée, le 26 Mars 1736. 
Signé} P. J. G. Ringuier.

Publiée à la Brete/que & par les Carrefours de cette T'aille 
le 24 Avril ty^S^parle Sergent à berges d’Eçhevins de 
cette Ville. Signé, P. A. Lacoste.

Déclaration de MM. les CommiJJaires en conféquence- 
de ladite Ordonnance , du i8 juin /736

ATOus, Commiflaires fufdits , déclarons que pendant la 
I quinzaine enfuivant la publication qui a été faite de 
ladite Ordonnance jufqu'à ce jour, aucun Corps de Mé-
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tier de cette Ville ne s’eft préfenté au fujet des prétentions 
reprifes en ladite Ordonnance ; de quoi ayant été requis 
Ate par les Grofliers & Merciers, Nous leur avons accordé 
le prêtent pour leur fervir & valoir ainfi qu'il appartiendra. 
Fait ce 18 Juin 1736. Signé, P. J. G. RINGUIER.

0447
ve

Sur Requête préfentée à MM. du Magifirat par les 
Maîtres du Corps des marchands Grojfiers G 
Merciers le 13 Décembre 1737, au fujet de l'Or
donnance rendue le 4 defdits mois & an , concer
nant la vente de La Pelleterie, fur quoi sef élevée 
une contefiation entre les deux Corps, G a été 
propofé un accommodement que les Maîtres & 
Suppôts des Grojfiers ont rejette , fuivant leur 
réjolution du 3 Février , G en fuite MM. du 
Magifrat ayant demandé l'avis des Directeur G 
Syndics de la Chambre de Commerce de cette 
Ville , ils ont donné leur avis ainfi qu il fuit.

2? Du 18 Décembre 1738:

Es Directeur & Syndics de la Chambre de Commerce 
A établie par le Roi à Lille, ayant examinés les pièces 

concernant la conteftation qu’il y a entre les Corps des
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marchands Greffiers , Merciers & Pelletiers de cette Ville, 
qui leur ont été remifes par Mr. le Confeiller G renet, 
font d’avis que les marchands Greffiers & Merciers n ont 
point d’autre objet pour l’étendue de leur commerce , que 
de vendre ce que les Fabricans & Artifans travaillent de 
leurs Styles ; que le nom de Mercier ( à en faire la définition ) 
vient du mot latin Merx, qui lignifie toutes fortes de Mar. 
chandifes indiftinâement que l’Artifan ou Fabricant, établi 
dans une Ville, ayant l’avantage de retrancher fur fon fa- 
laire ce qu’il lui plaît, peut vendre la Marchandife de la 
Profefion plus aifément que les marchands Greffiers & 
Merciers , qui font obligés de les acheter toutes faites, par 
conféquent lefdits Fabricans & Artifans ne peuvent fouffrir 
aucun préjudice par le commerce des Greffiers & Merciers » 
attendu qu’ils font obligés d’acheter la Marchandife faite & 
apprêtée, pour gagner defus. Fait à l'aflemblée le dix-huit 
Décembre mil fept cens trente-huit. Signér par Ordonnance » 
E. J. Vangaver , & fcellée.

Sentence du 2 Août 1745 , contre Ambroife Dhiaut, maî
tre Tailleur, qui lui ordonne de fo défaire, en faveur des 
Suppôts Groffiers, des trois pièces de Marchandifes men
tionnées au Procès-verbal de faifie, en dedans trois mois, 
s’il n’aime mieux les couper pour en faire des habits fur 
vente dans la huitaine, conformément à l'Ordonnance du 
28 Juin 1715 (*),  & le condamne en l’amende modérée à 
douze florins & aux dépens.

(*) Voyez ci-devant, pag. 36s

Voyez le Regiflre. aux Lettres dudit Corps, fol. 75-



44 ' Statuts du Corps
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Accord & Tranfaction du 25 Novembre 1745 , entre 
Louis David , Adjudicataire & Fermier du droit du petit 
Poids, dit double Poids, appartenant au Domaine du Roi 
dune part; & les Maîtres du Corps des marchands Grof- 
fiers & Merciers , & branches en dépendantes de cette 
Ville, d autre part. Par lequel Ate, ledit Fermier a reconnu 

( que tous les Francs Suppôts dudit Corps font, comme ils 
ont été de tous temps, exempts des droits à lui adjugés en 
Ferme, qui font de la compétence & dépendance dudit 
Corps,

Voyez le Regipre aux Lettres dudit Corps, fol. 75:

ORDONNANCE
$

Qui défend à tous Francs du Corps de vendre leurs 
hdarchandifes ailleurs que dans leurs maifons 

& boutiques,

Du 12 Mars 1746.

NOus REWART; MAYEUR, ECHEVINs, Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Etant 
important d’aflurer au Corps des maîtres Groffiers & Mer

ciers , & autres Suppôts dudit Corps, les Privilèges & Fran- 
chifes qui leur font accordés par les Lettres & Statuts dudit 
Corps, &, pour prévenir en particulier la communication 
de laFranchifeà un non-Franc du Corps, en interprétant en 
tant que de befoin leidites Lettres & Statuts, avons fait
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& faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à l’avenir, à 
tous maîtres Greffiers , Merciers & autres Suppôts dudit 
Corps, de vendre leurs Marchandifes, s’ils ne font domici
liés en cette Ville , & à ceux qui y font domiciliés de les 
faire vendre par autrui, autrement que dans leurs propres 
maifons & boutiques , par eux-mêmes, leurs femmes, enfans, 
ou par garçon & fille de boutique non exerçant d'autres 
Profefions, fans que fous quelque prétexte que ce foitd'ab- 
fence ou autre , ils puiffent en ufer autrement, à peine de 
cinquante florins d'amende.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente fera lue, 
publiée & affichée à fon de Trompe, & par les Carrefours 
& lieux de cette Ville accoutumés.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 12 Mars 1746, 
Signé, H. F. Leroy.

Publiée à fon de Trompe, à la Bretefque & par les Car
refours de cette ville de Lille, le iz Mars tpqG, par le 

fouffigné Huiffier à Verges d'Echevins de cettedite Ville. Signé, 
A. L. J. Lacoste.

N Z . 2 V '=====================
Sentence du 1$ Juillet 1751 , contre François Ghef- 

quières, marchand Frippier , qui ordonne audit Ghefjuières 
de fe défaire, en faveur des Suppôts Grofiers, des Mar
chandifes mentionnées au Procès-verbal en dedans trois 
mois, s’il n’aime mieux les couper pour en faire des ha
bits fur vente dans la huitaine, conformément à l'Ordon- 
nance du 28 Juin 1715 C), & le condamne en l’amende 
modérée à trente-fix florins, & aux dépens.

Voyez le Regifire aux Lettres dudit Corps, fol. 125.

C*) Voyez ci-devant, pag. 36,
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Sentence du II Novembre 1751 , contre Philippe Brify t 
suffi marchand Frippier, portant pareille condamnation.

Voyez le Regiflre aux Lettres dudit Corps, fol. 126 verfo.

Réfolution des Maîtres & Suppôts du Corps des marchands 
Grofiers & Merciers de cette Ville du 9 Avril 1753, portant 
qu’il fera choifi chaque année, à la Fête de St. Nicolas d'été, 
un ancien & un nouveau Maître, à condition que l’ancien ne 
pourra être choifi que trois années après fa fortie de fer- 
vice , & qu’il ne pourra être tenu de fervir plus de trois 
fois. Laquelle Réfolution a été approuvée par les Commif- 
faires du Corps, & décrétée par Meflieurs du Magiftrat le 
3 Mai 1753.

Voyez ledit Regiflre, fol. 131 verfo.

ORDONNANCE
Du Siège du Bailliage , qui fait défenfes à toutes 

perfonnes de faire des Tentes publiques de Mar- 
chandtfes & ouvrages neufs au-delà de la Ban
lieue ,

Du 17 Août 1753.

NOus Bailli, Lieutenant, Conseillers du Roi 
au Bailliage, Hommes de Fiefs de la Salle 

de Lille ; Étant informés que quelques particuliers, dans
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la vue de fe fouftraire aux Réglemens de Police de la 
ville de Lille , qui défendent de faire des Ventes publi
ques de Marchandifes neuves & ouvrages neufs , excepte 
les Ventes judiciaires , ou de Maifons mortuaires , font 
tranfporter clandeftinement dans les Fauxbourgs.de cette 
Ville au-delà de la Banlieue de ladite Ville, lefdites Mart 
chandifes & ouvrages, & les y font vendre publiquement a 
l’encan, au préjudice des Corps d’Arts & Métiers de ladite
Ville.

Comme il n’eft pas jufte que la proximité de notre Ju- 
rifdiction ferve de prétexte pour porter atteinte au bien 
defdits Corps d’Arts & Métiers , & rendre conféquemment 
à cet égard les Réglemens de Police de cette Ville en par
tie illufoirs; A ces Causes, Nous avons défendu & dé
fendons à toutes perfonnes de faire tranfporter des Marchan
difes & ouvrages neufs de ladite Ville & Banlieue dans 
notre JurifdiCtion , pour y être vendus publiquement dans 
l’étendue d’une demie lieue au-delà de ladite Banlieue , & 
à tous Notaires, Greffiers, Sergens, Huifliers ,,&à.tous 
autres de procéder à la vente publique des Marchandifes & 
ouvrages ainfi tranfportés dans ladite étendue, a peine de 
24 florins d’amende à chaque contravention.

N’entendons néanmoins empecher les Ventes judiciaires ou 
de Maifons mortuaires dans toute l'étendue de notre Jurif- 
diction.

Fait en Confeil le 17 Août 1753- Signé, A. F. Dusos-
QUIEL.

Prononcée aux Plaids extraordinaires le dix-huit Août mil 
fept cens cinquante-trois, pardevant le Sr.HERTS ,Confèilkr 
du Roi, Lieutenant du Bailliage de Lille, en prefence ae • 
F. Lefebvre, S. Bernard, &G. F. Néron, Hommes 
de Fiefs de la Salle de Lille.Signé, S. Bernard.

Fauxbourgs.de
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Sentence du Châtelet de Paris, du 28 Septembre 68,, 
qui permet aux marchands Merciers de ladite Ville la vente 
des Cheveux brutes.

Voyez le Regiftre aux Lettres dudit Corps, fol. 79.

Autre Sentence dudit Châtelet du premier Mars 172e, 
au profit defdits Merciers, contre les Perruquiers , & un 
Arrêt du Parlement de Paris du 15 Juin de ladite année.

Voyez le meme Regijire, fol. 83.

Il s’et élevé une conteflation entre les Maîtres du Corps 
des Greffiers & les maîtres Perruquiers , pardevant Ml 
IIntendant , qui n’a point été décidée , & les marchands 
Groliers de Lille, font reftés en pofefion de vendre des. 
Cheveux brutes.

Lettre écrite par Monseigneur LE Maréchal Prince 
DE SOUBISE , Gouverneur de cette Province , aux Maîtres du 
Corps, le 18 Avril 1754 ; &Décifion de fon Alteffe du 21 Juil
let de ladite année, par laquelle il confent qu’à l’avenir aucun 
de tes Gardes ne fera reçu dans la première clafle des Grof 
fiers, mais feulement dans la feconde,appellée petits Mer. 
ciers.

Voyez le même Regijire, fol. 133 & 135,

Sentence
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Sentence rendue par MM. lesMayeur & Echevinsdecette 
Ville le 18 Juin 1754, entre les Maîtres duCorps des marchand 
Grofiers, Merciers & branches en dépendantes Heman 
deurs fuivant le Procès-verbal de faifiedu 12 Æ1750 * 
8 les conclurions prifes en leur écrit du 9 Oobrez0‘ 
d’une part& François-Jofeph Fauveaux, mastre M 3 
d’habits en cette Ville, joints à lui & IntervenanslesMpir 
très modernes dudit Corps, Oppofans , autregpart,1 • 
1lcleile , la faifie dont il s’agit a été déclarée bonne & J algbi 
& H a été ordonné en conséquence audit Fauveaux de fedé

SnamhrtscaHdas.rsgpuh-oëzaearacsaa,

condamné en fix florins d’amende & aux dépens.

Voyez le Regtfre aux Lettres dudit Corps, fol. 134

- ...  ~ ~ip

Arrêt du Confeil d’Etat du Roi du 25 Mars 17$ 5 • Por" 
tant rt Es fuiets de Sa Majefté qui juftifieront d un appren- tant que us - Ville du Royaume quelcon- 
tiffageschezlesMasvrndekeront admis 2 la Maitrife de 

gue profXion dans les Communautés d’Arts & Métiers de 
telle autre Ville du Royaume qu'ils jugeront a propos de 
eseim à l’exception de ce qui concerne les Communautés, 
chouamons & Apprentifs des Villes de Paris, Lyon, 

Filk & Rouen, par rapport auxquelles il ne fera préfente- 
ment innové.

Voyez le Regifire aux Lettres dudit Corps, fol. 138 verfo.
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Ordonnance de M. de Lamerville , Lieutenant de Roi, 
Commandant à Lille, du 16 Avril 1767 , qui défend à tous 
Sodats, Cavaliers & Dragons, de faire le Commerce de 
rollier & Mercier, & de promener aucunes Marchandifes.

Voyez le Regijlre aux Lettres dudit Corps.

Sentence de MM. les Mayeur & de cette Ville du 
25 Juin 1728, contre MM. les Miniltres généraux des Pauvres, 
par laquelle il a été déclaré que les Groffiers pafferont parmi 
leurs offres de recevoir gratis les enfans Orphelins à h 
petite Mercerie.

Voyez le Regijlre aux Lettres dudit Corps, fol. 139.

Sentence rendue par MM. les Mayeur & Echevins de cette 
v 1e » le i i Mars 1756, au profit de la veuve le Boucq, Bou- 

genies, Louis-Jofeph. Favart, Clincaillers & Merciers de la 
fécondé clafe joints à eux & Intervenans les Maîtres du Corps 
des marchands Groffiers & Merciers, contre les Maîtres du 
Corps des marchands Futaillers , Patiniers & Tourneurs de 
cette Ville, Demandeurs par Libelle & Exploit du n Août 
1751 ».enfuite des Procès-verbaux du trois defdits mois & 
an, qui déclaré les faifies dont il eft queftion milles, ordonne 
en conféquence aux Demandeurs de faire remettre aux Op- 
pofans les Weppes de Piques dont il s’agit, & condamne 
les -emandeurs aux dépens, dommages & intérêts.

Voyez le Regi/lre aux Lettres dudit Corps, fol. 139.
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Ordonnance du 17 OCobre 1716, qui faittdéfenfe aux 
Valets & Servantes des Ventes, de couper les Etofes Hu on 
leur donne à vendre, & aux Greffiers d’expofer en vente 
des coupons d’Etoffes.

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. du Magiflrat, 
pag. 274.

Autre Ordonnance du 28 Juin 1742 » qui défend aux 
Suppôts de tous les Corps de Métiers, de faire expofer aux 
Ventes du Vendredi des Ouvrages neufs de leur Corps.

Voyez ledit Recueil, pag. 278.

Autre Ordonnance du 9 Mars 1771 , qui enjoint aux 
Sergens de la Prévôté d’arrêter les Marchandifes neuves 
qu’on expofe aux Ventes du Vendredi, au préjudice des 
Corps de Métiers.

Voyez ledit Recueil, pag. 279•

Autre Ordonnance du 18 juillet 1753, qui défend de 
faire aucune Vente publique de Marchandifes dépendantes 
du Corps des Greffiers pendant les temps de foires.

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. du Magijirat; 
pag. 282.
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Autre Ordonnance du 18 Août 1745, qui défend les 
loteries, même pendant le temps de Foire de cette Ville.

Voyez ledit Recueil, pag. 79.

Autre Ordonnance du premier Septembre 1759, qui fixe 
le temps de la durée de la franche Foire, & qui règle à ce 
lujet différentes chofes.

Voyez ledit Recueil, pag. 494:

Toye^ au furplus ledit Recueil & fa fuite , dans lefquelsfe 
trouvent plufeurs Ordonnances concernant le Corps des Gro^ 
fers & Merciers.
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